
 
 

 

 

 
 
 
 

LA VILLE DE NEUCHATEL COMMUNIQUE 
 

Aux représentants des médias 
 
 

P+Rail CFF de substitution à proximité du Fun’Ambule 
 
 
Durant la phase de construction du TransEurope, soit un peu plus de 2 
ans, la Ville de Neuchâtel va créer, d’entente avec les CFF, un P+Rail 
d’une capacité de 50 places, à la hauteur de la rue des Beaux-Arts et A.-
L. Breguet, à proximité de la rampe d’accès au Fun’Ambule. Le quartier 
des Beaux-Arts sera complété d’une zone bleue. 
 

Le chantier de la construction du TransEurope va débuter le 1er février 2009. 
Le 31 janvier à minuit, le P+Rail 2 de la gare de Neuchâtel sera fermé. En 
accord avec les CFF, la ville de Neuchâtel, crée provisoirement, pour la 
période du chantier, un P+Rail d’une capacité de 50 places, à la hauteur du 
numéro 30 de la rue des Beaux-Arts, à Neuchâtel. Cet espace de 
stationnement sera exclusivement réservé aux détenteurs des abonnements 
P+Rail délivrés par les CFF. De plus, les véhicules autorisés seront munis 
d’une vignette d’identification parfaitement visible.  

Le stationnement sur l’espace P+Rail, sera libre à tous les 
véhicules, du lundi au vendredi de 20 :00 heures à 06 :00 
heures, le week-end et les jours fériés.  

Ce P+Rail entrera en exploitation le 1er février 2009 et un 
affichage marquera le secteur. Par la suite, une signalisation 
complètera l’information. Nous attendons une amélioration des 
conditions météorologiques afin d’entreprendre les travaux de 
marquage.  

Lorsque nous entreprendrons le marquage de cette zone, 
nous profiterons de l’occasion pour étendre la zone bleue dans tout le quartier 
des Beaux-Arts.  



 
 

Les abonnés du P+Rail 2 de la gare doivent s’adresser aux CFF pour 
l’obtention de leur autorisation de stationnement. 

La Direction de la sécurité et les CFF remercient la population pour leur 
compréhension et souhaitent que l’application de ces mesures se déroule 
dans les meilleures conditions possibles. 
 
 
Neuchâtel, le 22 janvier 2009 
 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires:  
 
M. Pascal Sandoz, conseiller communal, 032.717.72.00 
M. Jean-Louis Francey, Commandant du Corps de Police, 032.722.22.22 
CFF, Monsieur Bernard Reber, chef de vente, 051.226.42.25 




